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Plan de prévention à l'Union Locale CGT ARLES.

A compter du 11 mai 2020

 Le gouvernement a décidé de mettre en place à partir du 11 mai un dé-confinement pour remettre au travail le plus
grand nombre de salariés dans le pays et répondre aux exigences du patronat.

Dans ce contexte et au vu de la situation sanitaire, l'Union Locale CGT d'Arles est obligée de mettre en place dans
ses locaux, une organisation différente afin de préserver la santé et la sécurité des militants et des salariés qui se
rendraient à l'Union Locale.

Un plan précis de prévention a été mis en place, adressé à tous les militants et affiché dans les locaux.

 Pour les visiteurs :

 Aucun contact direct, ouverture des locaux par interphone seulement pour les rendez vous qui seront
dirigés par téléphone.

 Prise de contact uniquement par téléphone, répondeur le matin puis rappel et accueil téléphonique
l'après midi

Dans la mesure du possible pour le mois de mai les réunions se poursuivront sous forme de conférence téléphonée.

Les éventuelles réunions physiques seront limitées à 10 personnes, dans la salle du bas, en application stricte du
plan de prévention, notamment en intercalant une place vide entre chacun afin de respecter la « distanciation
physique ».

Prise de rendez vous pour les permanences juridiques par téléphone ou sur rendez vous à l'UL dans une salle de
réunion.

La reprise « physique » du militantisme dans nos locaux pourra être envisagée à partir du 2 juin.
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